
Accès à l information et gestion des plaintes 

PAR COURRIEL 

1200, boul. Saint-Laurent, 7e étage 
Montréal (Québec) H2X 0C9 
Télécopieur : 514 873-1810 

 Le 1er décembre 2021 

N/Réf. :  21940 

Objet :  Demande d’accès aux documents – Décision 

, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès reçue à nos bureaux le 27 octobre 2021 
visant à obtenir les documents suivants : 

1. Tous les documents, sur quelconques supports que ce soit, démontrant le
nombre total de demandes de parrainage déposées électroniquement dans
«Arrima», à l’intérieur du cadre du Programme des personnes réfugiées à
l’étranger (parrainage collectif) en 2021.

2. Tous les documents actuariels, économiques, mathématiques, scientifiques ou
autres sur quelconques supports que ce soit qui ont permis d’établir le nombre
total de 825 places disponibles dans le cadre du Programme des personnes
réfugiées à l’étranger (parrainage collectif) pour la période 2021-2022,
notamment en incluant la méthodologie utilisée pour la distribution du nombre
total de 825 places disponibles entre les différentes catégories du programme
en question.

À cet égard, vous trouverez joints à la présente une partie des renseignements 
demandés et détenus par le Ministère. Notez que la Loi sur l'accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (Loi) prévoit 
certaines restrictions au droit d'accès. Ainsi, en vertu des articles 9 alinéa 2, 18, 19, 31, 
37, 53 et 54 de la Loi, l’accès à certains renseignements vous est refusé. 

Enfin, nous vous informons que certains renseignements visés par la deuxième 
question de votre demande sont disponibles dans l’arrêté ministériel 2021-014 de la 
ministre de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration, datant du 18 octobre 
2021 : 
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=1
&file=75804.pdf  
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Veuillez noter que vous pouvez demander à la Commission d’accès à l’information du 
Québec de réviser cette décision, et ce, dans les trente (30) jours suivant la date de la 
présente lettre. Vous trouverez de plus amples informations à l'adresse suivante:   
www.cai.gouv.qc.ca/citoyens/recours-devant-la-commission/concernant-lacces-aux-
documents-dorganismes-publics/  

Nous vous prions d'agréer, , nos salutations distinguées. 

 Mme Tabita Nicolaica 
Responsable de l'accès aux 
documents et de la protection 
des renseignements personnels 

p. j.

Originale signée par: 



LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
MOTIFS DE REFUS INVOQUÉS 

______________________________________________________________________ 
 
 
9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme 
public. 
Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux 
esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même 
nature. 
1982, c. 30, a. 9. 
 
18. Le gouvernement ou un ministère peut refuser de communiquer un renseignement 
obtenu d’un gouvernement autre que celui du Québec, d’un organisme d’un tel 
gouvernement ou d’une organisation internationale. 
Il en est de même du lieutenant-gouverneur, du Conseil exécutif et du Conseil du trésor. 
1982, c. 30, a. 18. 
 
19. Un organisme public peut refuser de communiquer un renseignement lorsque sa 
divulgation porterait vraisemblablement préjudice à la conduite des relations entre le 
gouvernement du Québec et un autre gouvernement ou une organisation internationale. 
1982, c. 30, a. 19. 
§ 2.  — Renseignements ayant des incidences sur les négociations entre organismes 
publics 
 
31. Un organisme public peut refuser de communiquer une opinion juridique portant sur 
l’application du droit à un cas particulier ou sur la constitutionnalité ou la validité d’un 
texte législatif ou réglementaire, d’une version préliminaire ou d’un projet de texte 
législatif ou réglementaire. 
1982, c. 30, a. 31. 
 
37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation 
faits depuis moins de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un 
membre d’un autre organisme public ou un membre du personnel de cet autre 
organisme, dans l’exercice de leurs fonctions. 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont 
été faits, à sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller 
sur une matière de sa compétence. 
1982, c. 30, a. 37. 
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53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si cette personne 
est mineure, le consentement peut également être donné par le titulaire de l’autorité parentale; 
2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une fonction 
juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors qu’il 
siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication 
ou de non-diffusion. 
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29. 
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent de l’identifier. 
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110. 
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humanitaire du programme. Ces mesures nous donnent les moyens de vérifier la véracité des déclarations 
fournies par les garants et comprennent (i) la révision des formulaires de demandes, (ii) la révision de la 
liste des documents à fournir, en particulier pour identifier les entrées d’argent susceptibles de provenir des 
personnes parrainées, (iii) la vérification systématique des antécédents criminels des garants, (iv) le recours 
aux entrevues et (v) l’analyse des rapports d’établissements de personnes antérieurement parrainées. 
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p. j. Annexe 1 – Répartition du nombre de demandes par type de garant 
 

 
Annexe 4 – Statistiques du Programme de parrainage collectif 
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• Une plus grande proportion des places accordées aux groupes 2 à 5 personnes physiques, ce 
qui est plus cohérent avec le nombre de demandes transmises dans cette catégorie dans le 
passé et permet de diminuer l’incitation des groupes à demander à des organismes qu’ils 
présentent des demandes pour leur compte, moyennant finances; 

• Parité du nombre maximal de demandes à recevoir entre Montréal (CMM) et les régions (hors 
CMM). 

 
Avantages 

• Favorise la régionalisation de l’immigration; 

• Plus facile de combler le maximum de places en région, parce que les demandes RS 
pourraient combler les places laissées vacantes par les ES, et inversement; 

• Les organismes expérimentés maintiennent la possibilité de pouvoir transmettre un plus grand 
nombre de demandes, soit deux fois plus par garant que les organismes réguliers; 

 
Inconvénients 

▪ Les organismes expérimentés n’auront plus un nombre de demandes à transmettre « protégé » 
par les plafonds, comme lors des périodes de réception des demandes précédentes, puisque 
leur plafond est partagé avec des organismes réguliers. Les organismes expérimentés auront 
donc moins de chances de voir l’ensemble de leurs demandes reçues lors de cette période de 
réception.  

 
Pour mitiger les risques d’insatisfaction des organismes, un plan de communication devrait être 
développé en parallèle de la publication de l’arrêté ministériel. Ce plan pourrait se baser sur la volonté 
du ministère de :  

- s’assurer de la qualité de l’accueil et de la prise en charge des personnes réfugiées 
parrainées; 

- redémarrer le programme pour les personnes morales; 
- favoriser la régionalisation; 
- augmenter le nombre total de demandes reçues pour examen, et par ce faire, le nombre total 

de personnes réfugiées qui pourraient être parrainées. 
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Présentation des demandes à l'étape 2 dans le Parrainage collectif - dépôt 2020-2021

Nombre de demandes tirées au sort le 9 juin 2021

Nombre de demandes présentées en date du 30 septembre 2021

Nombre de demandes tirées au sort le 9 juin 2021 et fermées en date du 30 septembre 2021
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